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Chamln-e des l\eprése11ta11ts. 

Siu.NCE DU 18 1"IARS 1841. 

RA P POJZT présenté pa1· M. Du DECK.F.I\ 1 an nom de la, eeouon centrale) chargée 
de t eaamen de la proposition. de l\JM. Du Bus aîné et BnABArn, tendant rt 
rléolarrer l' Uru·versitd oatholique do Louoaw: personne civile. (*) 

1\'bss1Euns , 

Par une pétition analysée à la Chambre le 13 janvier 1841 , l'épiscopat belge 
vous a demandé de déclarer l'université catholique de Louvain personne 
oivi'le. 

MM. Du Bus et Brabant, usant du droit d'initiative qui appartient à tout 
membre <le la Représentation nationale, ont formulé cette demande en propo 
sition. 

Leur proposition 1 prise en considération 1 fut renvoyée à l'examen des sec 
tions. 

Dans la plupart des sections, des objections 3éoérales ont été faites; quel 
ques-unes ont manifesté des craintes sur le retour de centains abus; d'autres 
enfin se sont montrées préoccupées des intérêts du trésor. Dans le cours de ce 
rapport de votre section centrale 1 on passera en revue toutes les considérations 
qu'on a fait valoir dans les différentes sections. Voici du reste le résultat du vote 
qui y a eu lieu : 
Première section. - La proposition est adoptée à l'unanimité des six mem- 

bres présents. 
Deuxième section. - Adoptée par six membres ; trois s'abstiennent. 
Troisième section. - Adoptée par six "Voix contre deux. 
Quatrùhrie section. - Adoptée à l'unanimité de cinq voix. 
Cinqui"?mie section. ~ Adoptée par sept 'Voix contre deux. 
Siririemo section. - Adoptée par six voix contre une. 
Quelques pétitions ont été envoyées à la Chambre, tant pour que contre fa 

proposition. La section centrale en a ·fait une lecture attentive et a discuté les 
arguments qui s'y trouvent avec toute la maturité voulue. 

(1) La section centrale était composée de MM. FALLO\'f, président, Ih: THEUX, Ds Mt~oo1., 
0& 1''oERE, DE GrncrA ns u V.t:GA, DF.cBAMPs et DE Decxes , rapporteur. 
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Messieurs, voire section centrale a compris toute l'importance de la propo 
sition de J\tl\f. pu Bus et Braha nt ; elle n consacré plusieurs séances à débattre 
les principales questions de constitutionnalité et d'économie sociale qui s'y rat 
tachent. Tous les systèmes ont été exposés et analysés; toutes les objections 
sérieuses ont été abordées avec franchise; toutes les {}<lranties désirables ont été 
accordées. 

Avant <l'examiner à fond la proposition de :MM. Dubus et Brabant, il est essen 
tiel de bien fixer la question qu'il s'agit de résoudre 1 afin de la tléaar,er complé 
tement , et de dét ruire ainsi <l'avance ce système de aénéralisatiori sous l'empire 
duquel il N,L impossible de saisir convenablement la pensée des honorables au 
teurs de la proposition. 

Messieurs , l'idée d'une existence sociale propre et déterminée n'est au fond 
que l'idée <le propriété. On n'est vraiment soi que par la faculté de posséder, 
d'acquérir; sans elle toute vie n'est qu'une vie d'emprunt. 

La propriété immobilière, par le caractère de fixité qu'elle présente, a tou 
jours été regardée comme la propriété par excellence, au point qu'elle a con 
servé seule la dénomination vulgaire de proprtété. C'est aussi cette propriété 
qui de tout temps a été censée contribuer le plus efficacement à donner aux 
existences un cachet de viabilité. C'est ·avec des biens fonds qu'on a toujours 
fondé de la manière la plus réelle el la plus stable, et ce n'est point sans motif 
que lès secours ou subsides immobiliers accordés autrefois aux collèges ou com 
munautés s'appelaient [on dations, L'idée véritable <le fondation qui suppose d'a 
bord une propriété immobilière 1 suppose encore le prolongement, la continuité 
dans la possession, sa non interruptiou , sa non perturbation par un système 
de successions périodiques. La fondation c'est donc la propriété rendue fixe el 
par la nature de la chose possédée et par le mode de la posséder. 

[l importe beaucoup, Messieurs , de se rendre compte de ces principes, pout· 
bien comprendre le sens véritable que l'on doit attacher à la proposition qui 
est soumise à vos délibérations. Il ne faut point en agrandir le cercle; l'on ne 
doit y voir que ce qui y est: une demande de fondation , d'un permis de vivre, 
et non un dessein d'agrandissement et de développement indéfinis, moins en 
core un retour vers un système dangereux, une réédrflcatiou du passé. 

C'est celte manière consciencieuse d'envisager la proposition de MM. Du Bus 
et Brabant i qui a guidé votr c section centrale, dans l'appréciation des consé 
quences de son adoption et dans la rédaction du projet de loi qu'elle a l'honneur 
de vous présenter à la suite de ce rapport. 

La question ainsi nettement posée , la discussion placée sur son véritable 
terrain, examinons la proposition de :MM. Du Bus aîné et Brabant au point de 
vue constitutionnel. 

L'article 16 du projet de Constitution était ainsi conçu : 
<( Les Belges ont le droit de s'associer. Ce droit ne peut être soumis à aucune 

mesure préventive. 
>J Les associations ne peuvent être considérées comme personnes civiles, nt 

en exercer collectivement les droits que lorsqu'elles' auront été reconnues par 
une loi, et en se conformant aux conditions que cette loi prescrit. 

,i Les associations constituées personnes civiles ne peuvent faire aucune ac 
quisition, à titre gratuit ou onéreux, qu'avec l'assentiment spécial du Pouvoir 
législatif. 
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)) Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux sociétés civiles 
ou commerciales ordinaires, lesquelles sont régies par les Codes civil el de com 
merce. >) 

!\1. Ch , De Brouckcre , dans son rapport fuit au Cong1·ès le 9 décembre 1H30, 
sui· celle partie du projet de Conslilulion 1 donne les détails suivants sur le ré 
sultnt de l'examen de l'art. 1G par les diverses sections et pnr la section centrale: 

<< La qual rième section avait écarté toute disposition relative ~LI droit d'associa 
tion : le ptiucipe lui avait paru de droit naturel et partant incoutoslub]e i la loi : 
d'après elle, aurait dù ~:éslcl' les conditious. Les septième et huitième sections ., 
en admettant l'énonciation <ln prinoipe ~ avaient refusé le droit d'acquérir aux 
ussociutions. La majorité de la neuvième section, adoptant les mêmes erre 
ments I avait, proposé l'amendumcnt suivant : Nulles associa "ions I autres que 
les sociétés ci viles ou, commerciales, ne peuvent être considérées comme per 
souue civile 1 ni en exercer cullectivernent les droits. 

)) Des dix-neuf membres prt>sonts à la section centrale, neuf ont soutenu l'a 
meudement ; la disposition contraire, d'après eux 1 est impolitique cl subver 
sive de toute notion d'économie publique i elle tend à se concentrer les pro 
priétés el ,1 les mettre en dehors <le la circulation. La majorité a trouvé d'assez 
fortes rrarantics dans l'obligation de soumettre chaque acquisition à l'approba- 
1 ion cle la Lé[;islatm·e et soutenu que, dès qu'on admet lait le principe de l'asso 
cia Lion , il fallait en subir les conséquences el vouloir que les sociétés pussent 
acquéri r au moins le nécessaire à leur existence, à leur durée ,>) ( Union belye, 
n° m,.) 

L'article 16 du projet de Constitution relatif au droit d'association fut dis 
cuté par le Congrès national, dans sa séance du ~ février 1831. ( Utiion. bclye, 
no 111.) 

l\1, De Pélicby proposa LHl amendement ayant pour but de foire reconnalu e 
comme personne civile les établissements de bienfaisance. 

M. Serou , ne croyant p,1s qite le besoùt d'association fût du. sièc!e prcsent , 
regardant d'ailleurs les corporations reb'gicuses comme anti-eociales , parce 
(1u'elles sont soumises (i de certaius oœ a ai que la loi ne pe11t reconruiitre ; et 
qu'elles ont u n. ohof hors de la, socz'dtd civi'le., et par cela même contraire <i let 
sociëtë oioile , vota la suppression (le l'art. 1G dans toutes ses d1:sposi'ti'ons. Toutes 
les restrictious 1 quelles qu'elles fussent, ne pouvaient le tra nquilliser ; d'après 
lui: la seule reconuaissance Je ce principe que les Belges out droü de s'associer, 
ressusciterait les corporations. c< Quand mème , disait-il , l'art. lû du projet :;e 
bornerait à dire que les Belges ont le droit de s'associer; que ce droit ne peut 
étre soumis a aucune mesure prdventive) et que les assocuuions ne pourront 
être considérées comme personnes civiles, ni· en eaercer collectivement les droits, 
le mal ciue j'appréhende ne serait pas chimérique. » 

.M. Van Meenen fut d'avis de supprimer les trois derniers paragraphes. 
1\1, De Nef partit d'un {Joint <le nie tout opposé à celui où s'était placé 

M. Séron. M. De Nef prétendait que, sans droit d'aoquérir , le droit de s'asso 
cier n'avait aucune valeur ; que la faculté d'autoriser les acquisitions étant 
laissée au Pouvoir léaislatif', pal' cela même l'existence des associations était 
laissée constamment en question: Il voulait donc que toutes les associations, 
sans aucune autorisation prcalable,,pussentacqué?•ir Jusqu'a concurrence d'11?10 
certaine somme strictement nécessai're a leur snbsistance , mais que, au delà da 
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ce revenu .striclcrncuL nécessai re , les associations ne pourraient plw-: faire au 
cune acr;11i~itù11l sans auoirobtetin l'assentiment da Pou ooi» ldgislatif. En con 
séquence 1 il amenda le para1p·aphc 3 de la manière suivante : 

r( Les associations constituées personnes civiles ne peuvent faire aucune ac 
quisition à titre onéreux ou r,raLuit, qu'avec l'assentiment sp,;cial du Pouvoil' 
téBtslalif 1 nnssitôt que le retenu de cluroue association aura atteint la somme 
rie 1 \50 florins par associe. J> 

nt. Vau S111ck vola pour la suppression des trois dernier» paragraphes. Les 
principes pa1· lesquels il motiva son vole 1 sont les mêmes que ceux émis par 
~'1. Seron , lt ne veut pas accorder de personnification civile à Jes couuréealions 
religrcuses , pc1rce que les maùéres rnlz:qùmses tloioent. rester étrangères et ln lo-i 
civile) et que celle-ci') à son to11'1") doit leur ôtro tout a fait ùidil[ére11te; que 
vouloir accorder une penonnification ciuil« a une con91·éyation qui) comme 
telle , doit rester iynorée de la loi) c'est couloir des· coutradiotions , des i'mpos 
sibi!itds. - Nous verrons plus loin que son vote n'était pas aussi conséquent 
avec ces principes quo celui de l\l. Séron. 

Un amendement fut ensuite présenté par 1\1. De Focre 1 ayant la même por 
tée que celui de 1\1. De Péltchy. 

1'J. Ve Bcyls demanda la suppression de Lonl l'article, comme mpe1flu. et 
u ous reportant à cinq cents ans en arrière, 

Après que M. Ue Sécus père cul prononcé un discours en faveur du main 
tien iutét;ral de l'art. 16: 1\1. Lebeau 1 par esprit de conciliation, se rao5ea de 
l'avis <le ceux qui dernandaieu l la suppression des trois derniers para[p'aphes. 
la suppression Lola le de l'art. 16 1 p roposée par M. Seron 1 fut rejetée. 
Les t1 ois derniers paraG raphes Furon I su pp rimés, et l'article se trouva ainsi conçu. 
(< Les Belges ont le droit de s'associer. Cc droit ne peut être soumis à aucune 

mesure préventi vc. >J 

Examinons la portée de celle discussion et Je ce vote du Congrès, 
, Deux systèmes étaient en présence. 
Les uns 1 comme MM. Seron , De Beyts et Van Snick 1 voulaient que .famaii 

aucu ne association ne pùt acquérir, même avec l'autorisation du Pouvoir légis 
latif. A cet effet 1 il fallait ou supprimer tout l'article, comme le proposaient 
1\1M. Seron et De Bcyts , conséquents avec eux-mêmes, ou bien ne pas seule-· 
ment se contenter de supprimer les trois derniers paragraphes 1 comme le pro 
posait .l'd. Van Snick, mais ajouter à l'art. 16 une disposition expressément 
prohibitive. 

Les autres, comme l\L De Nef, voulaient que toute association pùt acquérir 
(jusqu'à concurrence <le certaine somme), même sans l'autorisation du Pouvoir 
législatif. 

Le systeme de conciliation , avancé par M. Lebeau, consistait donc à ne se 
mnuer 11i de l'opinion de ceux qui disaient : fam<iù) ni de l'avis ce ceux qui 
disaient: toujours, JI consistait à faire prévaloir le système de ceux qui, par la 
suppression des trois derniers paragraphes, semblaient prendre un moyen terme 
entre les deux opinions extrêmes? et dire : tc Nous n'entendons pas interdire ab 
solument la reconuuissance d'une association comme personne civile; mais 1 ne 
voulant pas non plus que celle reconuaissance soit <le droit, par cela seul qu'une 
association existe, nous laissons aux futurs législateurs à rér,ler cette matière 1 

et à juger quand celle faculté d'acquérir pourra ôtre accordée. )J 

Voilà la signification du vote du Congrès que nous venonsd'analyser-, 
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Poursuivons la démoustrauou. 
On ohjccle que la rnajorité d11 Congrès s'est rangée de l'avis de ceux qui de 

mandaien I la suppression des ~ derniers pararFaphes; or, M. Van Snick était 
du nombre, el il entcndait , lui 1 interdire toute personnification civile. -Nous 
avons prouvé fJllC le vote de M. Van Snick est en contradiction avec son sys 
tème; et il ne faut pas supposer le Congrès complice des inconséquences d'un de 
ses membres. Si le Congrès avait voulu , comme quelques-uns le prétendent 1 
absolument défendre à l'avenir toute personnification civile, il eût été assez lo 
gique pom voir qu'il fallait on volet· la suppression de lout l'article 16 ( comme 
le voyaient fort bien MM. Seron et. De Heyts) ~ ou y stipuler expressément celle 
défense., la seule suppression des 3 derniers pnrag1·aphcs ne suffisanl pas pour 
interdire aux futurs législaleurs la reconnaissance de certaines associations comme 
personnes civiles. 

Le Conarès ~ en rejetant les trois derniers paragraphes de l'art. 16 du projet 
de Cousütution 1 n'a donc pas voulu s'opposer à cc que des associations pussent 
ètre reconnues par la loi nples à posséder el à acquérir. Loin de là; le rejet 
même de la proposition de 1\1. Scron , c'est-à-dire la reconnaissance du droit 
d'associa! ion ; indique évidemment ln tendance favorable du Conrrr,ès vers la rc 
connaissance du droit d'acquérir. En effet 1 la majorité de la section eeutralo 
n'avait-elle pas clit: rpte dos qu/on. admettait la 2n·i?wt])e da i'oesooiaiion , i'l [al 
lait en siihfr les conslquences et rouloir que les socictc« pussent an moins ac 
qnérfr le 1uJuessctfre â lem' eœietence ) à lem· durée ? Da us la discussion, M. üe 
Nef n'avait-il pas dit : qui oeui la fin veut aussi les moyens : si· donc nous voulez 
admettre en principe g11>1,.'l y ait des associations) vous devez aussi admettre ce 
qui est r1go111'eusemont nécessaire a leur subsistance '! 

L'intention qu'on prèle aujourd 'hui au Congrès d'avoir voulu interdire 
aux associations le droit d'acquérir 1 paraissait si pen fondée alors 1 qu'au con 
traire. beaucoup de J)er?onnes , depuis le vole du Congrès 1 comme déjà depuis 
l'arrêté du Gomcrnernent provisoire en date du 16 octobre 1830 ( expressément 
annulé par ce vote sur la demande de M. Dcstouvelles ) , s'imaginaient que 1 par 
cela seul qu'on pouvait s'associer Ion pouvait acquérir, même sans autorisation. 
Celle erreur, qui sert du moins à prouver combien du Lemps même du Congrès 
l'on était loin d'interpréter le vote dut, février 1B31 , comme quelques-uns sem 
blent l'interpréter aujourd'hui 1 fut combattue à son origine par M. De Sauvage, 
alors Ministre de l'Intérieur. Dans une circulaire adressée aux Gouverneurs de 
provinces, en date du 16 avril 1831, il leur annonce que le Congrès n'a rien 
changé à la quali Lé ci vile des associations 1 qu?z'l a la1:ssd entière fa l~q·ùlal'ion 
préexistante d. cet égœrd; c'est-à-dire que, comme par le passé, des associations 
pourront être encore déclarées personnes civiles à certaines conditions. 

S'il pouvait rester quelque doute sur l'interprétation à donner an vote du 
Congrès, nous renverrions aux termes même du discours de M. Lebeau. Après 
avoir prouvé la nécessité d'admettre le principe de l'association. et l'importance 
de ce principe , laissons , dit-il, à la Législatu1·e a organiser les consequenoes 
de ce prin,ci'pe. ( Le Conrrier du 7 février IB31). 

Nous ajouterons que les journaux de l'époque félicitent le Congrès de l'esprit 
de tolérance qu'il a montré par son vole dù 5 février 1831 , félicitations qui ne 
peuvent s'expliquer que par la défaite des deux opinions extrêmes , qui avaient 
eu leurs organes dans celte discussion. 

3 



( 6 ) 

Enfin 1 si l'on pouvait sérieusement persister à croire fj uo h Congl'ès l eu re 
jeta ni les trois derniers paragraphes de l'art , 16 du projet de Constitution, a 
entendu interdire aux futurs législateurs Je reconnaître <les associations comme 
personnes civiles, il suffirait de ci Ier l'opi nion de .M. Ch. de Ih ouckere 1 qui 
doit avoir d'autant plus de poids qne ce membre du Congrès a été, comme on 
l'a vu phis haut'; rapporlclll' de la section centrale pour cette partie de la Con 
stitution. Voici comment il s'exprime dans le Bl7J01·toi·re d'admi'nJstrctti'on et du 
droit admùdstraüf en BelgùJue) pal' ~li\L Ch. de Brouckère et Tielemaus , 
ooce AS60CIATION : 

{( Aujourd'hni, nulle au torisation n'est requise ( pour s'associer) 1 mais aussi 
nul droit, nul privilège n'est attaché aux associai ions qui se forment sans le con 
cours de la loi. la loi seule pourrait donc 1 en considération des services qu'une 
association serait à même dr 1·C'11dre au pays 1 à une province, à une commune, 
lui artribuer la qua lité dt' personne civile et les a-yautar,rs qui y sont attachés.)) 
Plus loin, il s'exprime plus clairement encore : 
Le Co,ngres) en cousncraut un JYn'nci'pe général (celui de l'association) a lctùJsé 

an lég,z'sll(fe11r le soir: da l~ réyler ultérieurement dans ses conséquences. 
Voici encore le térnoignat;c d'un homme compétent dans la matière : 
M. Plaisant, prernir r avocat général à la Cour de, Cassation, dans sa Pasi'no 

mie) publiée en 183:3 1 oxpiime la même opinion. Da1JS ses notes interprétatives 
de l'art. 20 <le la Constitution, M. Plaisant cite les parngraphes <lu projet de cet 
article, cl ajoute formellement : de ces dispos-ilions~ la première (la simple re 
connaissance du droit <l'association) est de droit ; les autres ( concernant ln. per· 
sonnification civile) ont été lai'ssées dan» le domaiine dir, législateur. 

Messieurs, la Législature est donc parfaitement compétente pour régler les 
conséquences du droit d'association proclamé par la Constitution. Tel est l'avis 
unanime de votre section centrale qui 1 dans la proposition <le .MM. Du Bus et 
Brabant, ne voit rien qui soit contraire à l'esprit de notre pacte fondamental. 

Sans doute , en réglant l'exercice de ce droit, il faut user de hea ucoup de 
prudence el de circonspection. Lorsqu'il procède à la reconnaissance d'une in 
stitution comme personne civile? le lé13islatem· ne doi L pas perdre de vue qu'il 
y a des titres à peser, des libertés à respecter, des précautions à prendre, des 
limites à poser. C'est ce que votre section centrale a compris? et c'est ce qui 
explique pourquoi elle a cru devoir ajouter quelques articles aux deux articles 
primitifs formant le projet de loi des honorables auteurs de la proposition. 

Il y a., d'abord , des titres à peser. - Toutes les associations n'ont certaine 
meut pas de titres suffisants à faire valoir pour l'obtention de leur reconnais 
sance comme personnes civiles. Pour y avoir droit (et quels meilleurs juges que 
les mandataires de la natiou ?) il faut que ces associations présentent un carac 
tère incontestable d'utilité dans le cercle d'influence pour lequel elles ont été 
créées. Or, qui songerait à contester ce caractère à l'université catholique de 
Louvain? 

Votre section centrale pourrait ici s'étendre longuement pour faire ressortir , 
l'utilité de l'université pour laquelle MM. Du Bus et Brabant demandent la 
personnification civile; elle se contentera <le citer ces paroles simples, mais 
profondément vraies, qui font partie des Développements des motifs à l'appui 
de leur proposition ; 
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« Cette uuiversüé a réalisé les espérances qu'en avaient conçues les amis de 
la libertd de l'onscigncmcut et du p1·onTès des sciences. 

i> Son 01·n1111isatîou des plus complètes: le principe éminemment social sur 
lequel elle s'appuie, la sag-r1,sc de ses règlements ~ les études fortes et solides 
qui c11 sont ]a conséquence ~ lui ont mérité la confiance des pères de famille. 

)> Les noruhreuses admissions de ses élèves aux urades académiques 1 pat· les 
jurys d'examen institués par la loi 1 attestent d'ailleurs ses succès et les services 
qu'elle rend à l'l~tal. >) 

D'où il 1ù,ultc que la proposition do MM. Ou Bus cl Brabant est en définitive 
laite Lien uioin» dans l'intérêt de l'université catholique, que dans l'intérêt des 
uombreuscs familles qui lui accordent sa confiance, dans l'it1lérêt même (le 
l'État~ pour lequel clic prépare <les citoyens pleins d'intelligence et de dé 
voueruent. 
li ne nous a pas sufli , Messieurs .. d'examiner si l'institution qu'on uous pro 

pose de reconualtre comme persoune civile présente un caractère suffisant 
d'utilité publique ; votre sectiou cen trale a dù encore s'cnquér-ir si celte recon 
naissance 11'a rien d'hostile ou de blessant pour la liberté d'enseignement. 

La liberté d'enseiguemeut est {}Urau lie pat· la Constitution, el tous, Messieurs, 
nous voulons qu'elle soit réelle. Cependan L, quand deux établissements sont 
richement dotés 1 et personne ne sonBe à s'y opposer, cl qu'à côté d'eux s'élève 
un établissement libre 1 doul l'existence n'est point assurée 1 dont les ressources 
ne sont pas positives; la liberté existe-t-elle de fait, eu ce sens qu 'elle puisse 
produire tous les résultats que le pays attend d'une véritable émulation ? Est-ce 
donc entraver la liberté ou la secondcr , que de proposer des aarnntics d'exis 
tence et de stabilité pour un établissement dont nous avous démontré la haute 
utilité, et qui est destiné à produire , dans l'intérêt même des études , celte 
émulation véritable? On conçoit l'opposition que rencontrerait une pro 
position tendant à demander au trésor de rÉtat lui-même la dot d'une insti 
tution privée et rivale de ses établissements; mais ici , l'on ne demande ,de 
l'État aucun sacrifice. On demande simplement que la Législature , comme 
elle en a le droit, permette à ceux qui ont fondé uu établissement d'utilité 
publique , de l'asseoir sur des bases définitives pour rentrer ainsi dans les vé 
ritahles con di Lions de 1a liberté. Loin donc de créer un avantage pour l'uni 
versilé de Louvain, l'adoption de cette proposition tendrait précisément ù 
balancer l'avantage de foit dont jouissent aujourd'hui les universités de l'État; 
cl l'on co1~çoit difficilement que ce soit au nom de la liberté d'enseignement 
que l'on a cru devoir s'élever coutre la proposition dont il s'agit ici. - Est-ce 
de la part d'autres établissements particuliers que l'accusation de prirnùfge est 
formulée? Mais qui donc leur conteste le droit de faire la même demande et 
de se faire reconnaître comme personnes civiles? Quand les conditions d'admis 
sibilité sont les mêmes, quand Lou tes les .institutions ont la même faculté Je 
demander leur reconnaissance comme personnes civiles, où est l'inégalité P L<~ 
lé3islalem· n'est-il pas là, appréciateur de leur utilité respective 1 juge de leur 
position et <le leur caractère , dispensateur de cette recounaissance léualc de ser 
vices éminents? 

Cependant, Messieurs 1 votre section centrale ne s'est pas contcntée , dans 
l'examen de la proposition de MM. Du Bus et Brabant, de constater I'incontes- 
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lnhln utihtr' de l muversité calhohquc . el dt• ~e co nvumcre (!lH' ., 1J,H' l'a<loplrnn 
de f'Pl[e proposition . aucune libC'1 l<'• eoustiurtionuello 11c serait violée: elle tient 
encore à vous pronvrr qrn·. to ujou rs . certaines associations utiles 011l ,~ré!'<' 
connues comme personnes civiles. 

Jamais les (Iouvorncmr-u ls 1 111(111c les plm jaloux de lem' au lori té 1 même lei, 
plus omhragcux . n'ont so11gé ù iutcr-dirc absolument rt toutes les associatious 
fr di ni t de posvédcr f'L rl'acqué: ir des biens: ils eusvent évidommeut oulrepa:-i-,tl 
I<· Lut. lls sP sont contentés d<' réglPr celle faculté d'acquérir. d'y poser des 
homes. d après les exigences des Lemps el des lieux. Depuis les époques les plus 
rPcnléPi,. rPs hornos Iurcut posées et déterminées de di1férc11lcs manières . 
tautùt ('ll ne pcrmctlant les acq u is il io ns que moyennant le paycrncnt d'un droit 
,l'amorlÎM,cmcnl ., Lanlùl en cmpèchant la Formation de nouvelles associnrions .. 

l' · l J . 1 t f I t ' I' ' . l ' . Dans ancien p;-i~ ~ < c ,iege. cc le acu c < nctpwnr 1 accon ee aux assocra- 
Lions, fut réglee par la Coustit u Lion impériale du 27 juillet 1t>21 et par l'édit 
de 1:;27: - dam le comté de 1\'an1rn\ 1rnr· 1a. déclaration du 11 juillet lfü 6 et 
par les lettres-patentes (lu '.29 janvier 1036; - dans le duché de Luxembourg, 
par les orrlon nanccs du U3 novembre l 630 et <lu 18 décembre lü3v. 

Pour la Flandre. Marnucrite de Il» inaut <'t Guy de Dampierre , Philippe-le 
Bon et Cha rlcs-Ic-Térnéraire puhl ièrr-n! successivement des ordonnances à cc 
sujet. 

L'édit de l'crupereur Charles V, du 19 octobre 1;5281 régla celle matière 
dans toute l'étendue de la Belsïc1ue espagnole. 

Marie-Thérèse Ilr publier , le ll5 septembre 17(·53, un placard pa1· l'art. 2 
duquel il était interdit de fonder ou d éi-jger clans les Pays-Ba, autrichiens des 
colléges , <les corps ou communautés ecclésiastiques on laïques suus le couscn 
tement du souverain. 

11 est même assez remarquable que) dans ce même placard de Ma ric-Thérèsc , 
constamment invoqué contre la proposition de MM. Du Bus el Brabant 1 il soit 
fait, précisément en faveur de l'ancienne université <le Louvain , une exception 
à certaines dispositions de ce placard (art. 18). 

A l'époque de la révolution française les assocrations religieuses furent sup 
primées un moment au forL de la tourmente. Bientôt de nouvelles associations 
sm·rrir-ent et furent arrréécs par le Gouvernement, sous certaines conditions l'es 
trictivos de leur liberté d'acquérir ou de posséder (arrêtés el décisions de l'an 
IX, 1..l I XIJ). 

Un décret du 18 février 1809, un autre du 30 novembre même année, mi 

troisième du 16 juillet 1810, réglèrent l'existence de congrégations utiles. Dans 
le cours de l'année 1800 et des aunées suivantes. bon nombre de villes de la , 
Belgique virent ~'élnblir des associations dans leurs murs. 

Depuis notre séparation d'avec la France , Ia même jurisprudence fut suivie 
chez nos voisins. La loi du 21;. mai 182~1 statua sur les établissements et les ac 
quisitions de congrégations religieuses de femmes. 

Sous le Gouvernement des Pays-Bas les associations utiles furent encore con 
ditionnellemen L reconnues; lem· mode d'exister et d'acquérir fut diversement 
réglé , el l'exécution de ces règlements fut parfois revendiquée par le Pouvoir 
exécutif, parfois nbandonnée à l'administration subalterne. lJn premier arrêté • 
en date du }cr juillet 1816, fut publié sui' la matière. Puis parm·ent successi 
vement les arrêtés royaux du 31 mars 18~0, du 1~ janvier 18:24, du 27 mars 
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18.i?J 1 du 27 octobre lB]:51 du 30 septembre 1828, sans compter les inslruc 
tions ministérielles relatives au môme objet:. 

Ces arrêtés a vai ent pour but, soit <l'exiger la co m mun ientinn des statuts des 
institutions à reconnaître comme personnes civiles; soit de soumettre les dona 
tions entre-vifs faites ù des é5-liscs ou à des établissements de bienfaisance . à 
un droit éi;al i'1 celui des successions :, soit d'attacher à toutes les autori~ation~ ù 
accorder à des associa Lions pour l'acceptation c~es biens immeubles, la coud ition 
de payer nu uésor une rétribution annuelle de la valeur locative de ces biens; 
soit de fixer cette r-étr ibution à '• p. 0/o de la valeur locative des biens ainsi 
acquis. 

Depuis la révo lulio n , les mêmes principes continuèrent d'être appliqués. Le 
Congrès const il uant a seulement reconnu et mis à l'abri de ioule mesure pré 
ventive le droit d~association. Dans l'attente d'une loi concernant l'cxercioo <le 
ce droit et ses conséquences dans l'ordre civil, le Pouvoir exécutif continua, eu 
vertu de la léGislal ion en viaueur, à régler l'existence et les acquisitions des· as 
sociations. C'eatdans. C<) sens que s'exprime la circulaire ministérielle de M. De 
Sauvage, en da te du 16 avril 1831. C'est toujours dans le même esprit que furent 
conçus les nr rètés l'Oyaux. du 11 avril cl du 30 octobre 1839, reconnaissant 
comme personnes civiles certains établissements de bienfaisance et d'instruction. 
C'est le même principe qu'ont suivi les Ministres qui contresignèrent les arrêtés 
du 6 aoùt , du 2 et du 21 septembre 1840. 
·Ainsi, Messieurs , la législation comparée des nations, la jurispr udence <les 

diverses administrations qui se sont succédé en llclffique, vous démontrent que 
toujours la facuÎté d'exister comme personne ci vile a été. reconnue à certaines 
associa Lions. Pour- trouver une application momentanée du principe contraire, 
il faut se rcpor te r aux plus mauvais jours de la révolution française; et ,·'cet in 
terrès-ne d'un sanglant délire ne pouvant être invoqué comme le modèle d'un 
état social régulier~ les doctrines appliquées alors ne doivent pas êlrc admises 
de nos jours. L'adoption de la proposition de l\1M. Du Bus et Brabant ne con 
sacrerait donc pas un droit exorbitant et nouveau; elle ne serait que la conti 
nuation de l'application d'un principe toujours suivi par tous les Gouvei·neinen1s. 
application en faveur de laquelle militent, dans l'espèce, les plus puissantes 
considérations d'utilité publique et d'ordre social.· . 

Ù_ resté à vous parler, Messieurs, des 3aranlies que \lÉtat et la faroilleôill 
droit d'exigeret que votre section centrale n'a point perdues de vue. Encon 
sentant à reconnaître l'université catholique comme personne civile, en l'auto 
risant, comme telle, à posséder, à acquérir et à aliéner des biens 1 votre section 
centrale a cru devoir entourer cette reconnaissance de certaines précautions, 
soumettre cette autorisation à quelques conditi~ns restr-ictives. En conséquence, 
votre section centrale a cru devoir ajouter à la garanüe d'au torisnlion spéciale 
du Roi pour chaque acquisition (art. 2 .de la proposition), quelques autres &a_. 
ranties qu'elle a formulées dans 4 articlesnouveaux. .. . . 

On ne savait au juste qui serait, pour les transactions à opérer, le représen 
tant légal de I'université catholique , ni qui pourrait ester. en justice ,pour les 
contestations qui surgiraient dans la suite. - .. L'art. 3 du projet de la section 
centrale est positif à cet égard. . · , 

On redoutait que la transmission des biens acquis par fu'.niversité calh<:>Üqiie 
n'enlevûl, au Couvernement une grande partie d'une matière ossentiellernênl 
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imposable, et que le trésor public ne vît diminuer les ressources qu'il puise 
dani-1 le), muta IÎ011s et les successions. - L'art. 4 du projet de la section cen 
l1 ale doit dissiper ces craiutcs. li stipule 1 qu'indépendarnment <le la contribu 
lion ortlinairc , il sera pc1·çu sur les irumeubles quatre polir cent de leur revenu 
nllicicllemcnt indiqué par le cadastre. Celle rétribution annuelle est la même 
que celle fixée jadis pat· le Gouvernement <les Pays-Bas, que personne n'accu 
sera d'avoir , eu matière dimpos itio ns , fait <les calculs compromettants pour le 
trésor public. 

On craiguait de voir l'université catholique, une fois qu'elle serait reconnue 
personne civile, faire des acquisitions excessives; on se la représentait comme 
un r,ouffrc où irai eut s'engloutir toutes les fortunes. -- L'art. 5 du projet de la 
section cenlr ale indique un snarimutn pom les acquisitions de Loule nature. 
Ce rnaanmurn est fixe à trois cent mille francs de revenu. Il est calculé sur· les 
besoins du service de l'étublisseinent. Il coïncide, du res te , avec la dotation 
auuucllc de chacune <les deux universités de l'État 1 dotation dans laquelle ne 
sont même pas comprises les 11ensions ù payer à des membres du corps pro 
fessoral. 

L'un des motifs les plus 3ra ves qu'on articulait contre la reconnaissance <le 
l'université catholique connue personne civile 1 c'était que par ce fait d'immenses 
propriétés allaicn t être retirées de la circulation, enlevées au commerce el à l'in 
dustrie. 01·, le même art , l5 du projet de loi limite positivement la dotation en 
immeubles à cent cinquante mille francs de revenu. Cette immobilisation, celle 
eonenntrntion éventuelle <le propriétés , dont on aurait pu s'effaroucher si elle 
nvait été illimitée, si elle avait pu devenir excessive, ne peut donc plus, ren 
fermée dans les bornes qu'on vous propose d'y mettre, offrir aucun danger pour 
les développements de la richesse nationale. 

Ainsi, Messieurs, intérêt du trésor, intérêt <le la famille, intérêt <lu com 
merce et de l'industrie , tout est combiné , tout est respecté. 

Ne pouvant constitutionnellement pas refuser la personnification civile pour 
l'obtention de laquelle une proposition formelle lui était soumise, votre section 
centrale s'est dès lors préoccupée surtout de la recherche de garanties contre 
le retour des abus d'un principe qui , du reste, n'a jamais cessé d'être appliqué 
chez nous. 

Y olre section centrale, en réglant le droi l d'association , a été {Jui<lée par cet 
espr'it de oonoiiiauon. auquel .M. Lebeau faisait un appel lorsqu'il s'agit de re 
connaltre ce droit dans la Constitution. 
Poussant la délicatesse jusqu'au scrupule, elle a entouré 1a reconnaissance de 

l'université calholique , comme personne civile, de précautions si nombreuses, 
qu'aucun pays n'offre certainement un système de garanties aussi complet. 11 
y a plus, Messieurs. Comparez un instant avec notre ancienne lés-islation elle 
même, qu'on invoque constamment, le mode que la section centrale vous sou 
met pour résler le droit d'association; vous verrez qu'elle est entrée beaucoup 
plus avant dans la voie des restrictions , quoique les abus d'autrefois soient im 
possibles avec nos mœurs et nos institutions actuelles. Jadis, en Belgique, 
comme en France, le moyen légal d'obvier aux inconvénieuls des acquisitions 
immodérées par les associations', c'était, soit la nécessité de l'autorisation spé 
ciale de l'administration pour l'établissement de chaque nouvelle communauté, 
soit la perception d'un droit d'amortissement. L'emploi de ces moyens n'était 
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même pas toujours combiné; ces deux garanties n'existaient pas toujours en 
semble. 

Du temps du royaume des Pays-Bas, le Pouvoir exécutif s'était réservé le 
droit d'autoriser les associations comme personnes civiles, et d'y mettre telles 
conditions qu'il jugeait convenables . Jamais l'administration d'alors ne songea 
à poser préventivement une li mile déterminée et fixe à leur dotation. Elle se 
contentait du droit d'autoriser ou de faire autoriser spécialement chaque acqui 
sition. 

Dans le projet de loi que la section centrale soumet à vos délibérations, 
Messieurs, la garantie, pour prévenir les abus qui pourraient résulter <le l'ap 
plication du principe de l'association, est quintuple ; - nécessité pour l'éta 
blissement d'être reconnu expressément comme personne civile par la Légis 
lature, - nécessité d'une autorisation spéciale du Hoi pour chaque acquisi 
tion , -payement d'une rétribution annuelle, - limite posée à la dotation totale , 
-limite posée à la dotation en immeubles. 

En conséquence, Messieurs , votre section centrale, à l'unanimité, vous pro 
pose l'adoption du projet de loi suivant. 

Le Rapporteur) 

P. DE DECKER. 

Le Président) 

"FALLON, lsmonE. 
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PROJl~T UE LOL 

Nousavons , de commun accord avec les Chambres, dé 
crété et Nous ordonnons ce qui suit: 

ARTICLE P11E,U.IER. 

L'université établie à Louvain, dont l'acte d'érection est 
annexé it la présente loi, est déclarée personne civile, et peut, 
en cette qualité, acquérir et aliéner des biens. 

AR'i'. 5!. 

Cet établissement ne peut acquérir, soit i1 titre onéreux, 
soit à titre gratuit, ni aliéner les biens acquis, qu'en vertu 
d'une autorisation spéciale du Roi. 

Les arrêtés Royaux d'autorisation seront insérés par extrait 
au Bulletin-Officiel. 

An'r. 3. 
Les dons et legs seront acceptés, les acquisitions et alié 

nations faites et les actions judiciaires suivies, au nom de 
l'université, par le recteur, ou, à son défaut, par le vice 
recteur. 

ART. 4. 

Iudépendamment de la contribution ordinaire , il sera 
perçu annuellement, au profit du trésor public, sur les biens 
immeubles acquis par cet établissement , quatre pour cent 
du revenu fixé par la matrice de rôle. 

ART. 5. 

Lorsque les acquisitions autorisées en exécution de la pré 
sente loi, auront constitué, an profit de l'université, un re 
venu de trois cent mille francs eu biens de toute nature, il 
ue pourra être accordé d'autorisation ultérieure. 

Cette dotation ne pourra comprendre des biens immeubles 
que jusqu'à concurrence de cent cinquante mille francs en 
revenus fixés par la matrice de rôle. 

ART. 6. 
Les deux. articles précédents 11e sont pas applicables aux 

bâtiments qui seraient acquis pour être affectés au service de 
l'université ou des pédagogies. 

Mandons et ordonnons, etc. 


